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n° 304 350 du 4 avril 2024
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NDJEKA OTSHITSHI
Place Coronmeuse 14
4040 HERSTAL

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 avril 2023, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant à la
suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l’ordre
de quitter le territoire, pris le 21 février 2023.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 11 janvier 2024 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 25 janvier 2024.

Vu l’ordonnance du 22 février 2024 convoquant les parties à l’audience du 19 mars 2024.

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre.

Entendu, en leurs observations, Me A. MANZANZA MANZOA loco Me C. NDJEKA OTSHITSHI, avocat, qui
comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes S. MATRAY et L. RAUX, avocat, qui
comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande d’autorisation de
séjour, introduite par la partie requérante, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur
l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre
1980), estimant que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». Le
second acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire, pris par la partie défenderesse à l’égard de la
partie requérante, sur base de l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980.

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation des
articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la
motivation formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991), de l’article 8 de la convention
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des



X Page 2

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), des

« principes généraux de bonne administration, de proportionnalité », ainsi que de « l’erreur manifeste
d’appréciation ». 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la
demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge
dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances
exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances de
force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère
exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous
deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une
circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi
de l’autorisation de séjour.

3.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie
défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande
d’autorisation de séjour de la partie requérante, en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne
constituaient pas des circonstances exceptionnelles, au sens indiqué supra. Il en est notamment ainsi de son
intégration en Belgique, de la longueur de son séjour, de sa réelle volonté de travailler, et de son état de
santé. 

En termes de requête, la partie requérante se borne, en substance, à prendre le contrepied de l’acte attaqué
et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie
défenderesse. Cela ne peut être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation,
dans le chef de celle-ci, quod non, en l’espèce.

3.3. S’agissant de la longueur du séjour et de l’intégration de la partie requérante en Belgique, il ressort de la
lecture de la première décision attaquée que la partie défenderesse a pris en considération les éléments
invoqués par la partie requérante à cet égard dans sa demande d’autorisation de séjour, ainsi que les
documents produits à cet effet, mais a considéré que « le requérant se prévaut tout d’abord de la longue
durée de son séjour depuis son arrivée en Belgique en janvier 2016 ainsi que de sa bonne intégration sur le
territoire du Royaume, en arguant de sa maîtrise du français, une des langues nationales, de son réel désir
d’intégration ainsi que de sa volonté de travailler pour ne pas dépendre de l’aide publique. L’intéressé ajoute
que la Belgique est le centre de ses intérêts affectifs et sociaux. Pour appuyer ses dires à cet égard,
l’intéressé produit plusieurs documents, dont des témoignages de bonne intégration qui soulignent ses
qualités humaines. Cependant, s'agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de son
intégration dans le Royaume, il est à relever que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de
retourner, au moins temporairement, au pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation
de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13.08.2002, arrêt n°109.765). En
effet, un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un retour du requérant au pays d'origine ou
de résidence à l’étranger. Et, le fait d'avoir développé des attaches sur le territoire belge est la situation
normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et ne présente pas un caractère
exceptionnel. Les éléments invoqués par le requérant n'empêchent donc nullement un éloignement en vue
de retourner au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y solliciter l'autorisation de séjour requise.
Rappelons également que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « ni une bonne
intégration en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, à eux seuls, des circonstances
exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la partie
requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs
déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que « Il est de
jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un
empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce sont
d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel
empêchement. » (C.E, arrêt n° 177.189 du 26 novembre 2007) » (C.C.E. arrêt n° 244 977 du 26.11.2020).
Relevons dès lors que tous les éléments d’intégration cités en appui à la présente demande de séjour
attestent certes de la bonne intégration du requérant mais ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de
retourner, au moins temporairement, au pays d’origine ou de résidence à l’étranger pour y introduire une
nouvelle demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E.,
13.08.2002, n°109.765). Compte tenu des éléments développés ci-avant, aucune circonstance
exceptionnelle n’est établie, l’intéressé ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile
de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y lever l’autorisation de
séjour requise ». 
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Contrairement à ce qui est soutenu en termes de requête, il n’apparait pas à la lecture de cette motivation
que la partie défenderesse soitt restée en défaut de tenir compte des éléments invoqués par la partie
requérante. La partie défenderesse a, en outre, indiqué en quoi elle considère que ces éléments ne
constituent pas des circonstances exceptionnelles en se référant à des jurisprudences qu’elle estimait
applicables au cas d’espèce.

Par ailleurs, le Conseil observe que la partie requérante se borne à affirmer de manière péremptoire que la
décision entreprise serait motivée de manière stéréotypée sans néanmoins indiquer le moindre élément
concret de nature à soutenir une telle affirmation.

Quant à la circonstance selon laquelle « il ne peut pas être rappelé à la partie requérante sa situation de
séjour illégal pour lui refuser un séjour sollicité sur la base de l'article 9 bis, sous peine de nier l'essence
même de l'article 9 bis, voire même de le violer », le Conseil rappelle que l’illégalité du séjour ne constitue
pas en soi un obstacle à l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de
la loi du 15 décembre 1980, sous peine de vider cette disposition de sa substance, dans la mesure où elle
vise à permettre à un étranger en séjour irrégulier sur le territoire d’obtenir une autorisation de séjour de plus
de trois mois. Il convient toutefois de préciser que si rien n’empêche la partie défenderesse de faire
d’emblée, comme en l’espèce, le constat que la partie requérante s’est mise elle-même dans une situation
de séjour illégal, en sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque en cas d’éloignement du
territoire, ou de souligner qu’elle ne pouvait ignorer la précarité de son séjour, il lui incombe en tout état de
cause de répondre par ailleurs, de façon adéquate et suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la
demande d’autorisation de séjour et de les examiner dans le cadre légal qui lui est soumis, ce qu’elle fait en
l’espèce.

Pour le surplus, s’agissant des développements relatifs à la longueur de la procédure au pays d’origine, le
Conseil constate que ces derniers ne sont toutefois pas de nature à démontrer que le retour de la partie
requérante dans son pays d’origine aux fins d’y lever les autorisations ad hoc ne serait pas temporaire. Quant
à l’impossibilité d’effectuer le voyage au vu de sa situation financière, force est de constater que ces
éléments sont invoqués pour la première fois en termes de requête, de sorte qu’il ne peut être reproché à la
partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte. Le Conseil rappelle en effet que « la légalité d’un acte
administratif s’apprécie en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue […]
» (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le même sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août
1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999).

Quant à l’argumentation par laquelle la partie requérante invoque l’enseignement de jurisprudences dont elle
estime qu’elles sanctionnent ce type de motivation, le Conseil constate que la partie requérante reste en
défaut de démontrer la comparabilité de sa situation à celle visée par lesdits arrêts. 

3.4.1. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de
violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie
privée et/ou familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte
attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer
au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31
octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions
sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. La Cour EDH
souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner
une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie
familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu
d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie
privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.

3.4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la circonstance selon laquelle « il y a lieu de considérer le respect
de la vie privée du requérant en ce que ce dernier qui vit en Belgique depuis des nombreuses années, y a
établi le centre de ses intérêts affectifs et sociaux et a créé des liens solides avec des ressortissants belges
et autres », et l’évocation d’une vie privée au sens de l’article 8 de la CEDH, sont invoqués pour la première
fois en termes de requête, de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir
tenu compte. Le Conseil rappelle en effet que « la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des
éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février
2001 ; dans le même sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11
février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999).
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février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999).

En tout état de cause, la partie requérante reste manifestement en défaut de démontrer l’existence d’un réel
obstacle s’opposant à la poursuite d’une vie privée ailleurs que sur le territoire belge. En l’absence d’obstacle
invoqué à la poursuite d’une vie privée ailleurs que sur le territoire du Royaume, les décisions attaquées ne
sauraient violer l’article 8 de la CEDH. 

Compte tenu de ce qui précède, il ne peut être considéré que les actes attaqués violent l’article 8 de la
CEDH. 

4. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 19 mars 2024, la partie requérante se borne à se
référer à ses écrits.  

Compte tenu de l’absence de toute contestation des motifs de l’ordonnance, il convient de confirmer les
motifs visés au point 3. et de rejeter la requête, le moyen unique n’étant pas fondé. 

5. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.
Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de
statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre avril deux mille vingt-quatre par :

E. MAERTENS, présidente de chambre, 

A. KESTEMONT, greffière.

La greffière, La présidente,

A. KESTEMONT E. MAERTENS


